
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_285 

Direction  : Direction Générale des Services

OBJET   : Acte modificatif n°1 Marché n°23-04 : Travaux d’entretien,
d’aménagement et de réhabilitation du domaine public non bâti et
des espaces verts de la ville de Malakoff 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu  le  Code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22-4°, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2,

Vu  le  Code  la  commande  publique,  notamment  les  articles  L.2194-1  5°,  et
R.2194-7 ;

Vu la délibération du conseil municipal n° 2020-19 en date du 23 mai 2020 par
laquelle  le  conseil  municipal  a  chargé  Madame  la  Maire  par  délégation  de
prendre  les  décisions  prévues  à  l'article  L.2122-22  4°  du  code  général  des
collectivités territoriales ;

Vu la décision municipale n°DEC2023_95 en date du 23 mai 2023, attribuant à
la société DUBRAC TP, sise 3 Boulevard Arago, 91320 WISSOUS le marché n° 23-
04 de travaux d’entretien d’aménagement et de réhabilitation du domaine public
non bâti et des espaces verts de la Ville de Malakoff,

Vu le projet d’acte modificatif n°1 annexé à la présente décision ;

Considérant  que par la décision n°DEC2023_95 du 23 mai 2023, Madame la
Maire  a  attribué  le  marché  n°23-04  relatif  aux  travaux  d’entretien
d’aménagement et de réhabilitation du domaine public non bâti et des espaces
verts de la Ville de Malakoff à la société  DUBRAC TP, sise 3 Boulevard Arago,
91320 WISSOUS  – sans montant minimum et pour un montant annuel de 600
000,00 € HT soit  2 400 000,00 € HT sur quatre ans ;

Considérant  que pour la  troisième période de reconduction du marché,  des
interventions  plus  importantes  doivent  être  engagées  afin  de  répondre  à
l’intensification  des  besoins  d’entretien,  d’aménagement  et  de  réhabilitation
constatés sur le domaine public non bâti et les espaces verts de la commune ;

Considérant qu’il  est  nécessaire  de  revoir  la  configuration  des  montants
annuels maximum pour les périodes 2025, 2026 et 2027, et de transformer les
deux années de reconduction 2025/2026 et 2026/2027 en une durée unique de
deux ans ferme de 2025 à 2027, avec un montant maximum courant sur toute la
durée de cette même période ;

Considérant que cette modification n’entraîne aucun changement de l’objet, de
la nature ou des conditions d’exécution du marché et ne bouleverse pas son
économie générale.



DÉCIDE,

Article 1 : D’ACCEPTER l’acte modificatif n°1 au marché n°23-04 relatif aux
travaux d’entretien d’aménagement et de réhabilitation du domaine public non
bâti et des espaces verts de la Ville de Malakoff :

Montant initial de l’accord-cadre :

Montant maximum sur une durée totale de 4 ans :  2 400 000,00 € HT (2 880
000,00 € TTC) décomposé comme il suit :

- montant maximum  de 600 000,00 € HT (720 000,00 € TTC) par an.

Nouveau montant de l’accord-cadre après prise en compte de l’acte modificatif
n°1 :

Montant maximum sur une durée totale de 4 ans :  2 400 000,00 € HT (2 880
000,00 € TTC) décomposé comme il suit :

- montant maximum 600 000,00 € HT (720 000,00 € TTC) pour la période initiale
et la première période de reconduction ;

- montant maximum de 1 200 000,00 € HT (1 440 000,00 € TTC) pour la dernière
période de reconduction.

Article 2 : DE SIGNER l’acte modificatif n°1 annexé à la présente décision.

Article 3 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits
ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à  Monsieur  le  Préfet  du  département  des  Hauts-de-Seine  et  Madame  la
Responsable du Service de Gestion comptable de Montrouge.

Fait à Malakoff, le 4 novembre 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.



-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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